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Comité Départemental de Cyclotourisme de l’Aube
CODEP 10

Objet :
Procès-verbal réunion comité directeur
Lundi 12 septembre 2022 à 10h00
Salle polyvalente MAA Schuman - Troyes

Présents : Francis CORNETTE, Gérard FABER, Jean-Paul HAUTY, Jean-Pierre LAUNAY, Jean-Marie
LOIZON, Michèle MARTEAUX, Jean-Louis MAUGARD, Gérald PAILLARD, Michèle RAMBAUD.
Excusés :  Bernard HAMON, Philippe LECLERE.
Invités : Jean-Michel AUTIER, Annie HERARD.

     - Validation du PV de réunion du 20 juin 2022 – Michèle Marteaux
Après quelques corrections envoyées par mail, le PV est adopté à l'unanimité.

   - Site internet du CODEP – Jean-Louis Maugard
Jean-Louis Maugard a renvoyé une demande d'insertion d'une nouvelle page au créateur du site. A suivre.
Afin de prendre en main le site et de pouvoir en effectuer la mise à jour régulière, une réunion spécifique est
prévue le mardi 20 septembre à 14 h 30 à la MAA Schuman, avec un code wifi afin de pouvoir projeter les
pages du site et que tout le monde puisse suivre et prendre des notes.

   - Préparation de l'Assemblée Générale 2022 – Francis Cornette
Elle aura lieu le vendredi 18 novembre 2022 à 17 h 30 à la Mairie d'Estissac.
Le repas a déjà été choisi et retenu pour un coût par personne de 24 € + 2 € pris en charge par le CODEP.
Le retour des projets de calendrier est demandé pour le 20 octobre.
À ajouter à l'ordre du jour :

– Présentation du Congrès 2023,
– Récompenses (Jean-Michel Autier précise qu'aucune demande cyclo n'a été faite cette année auprès de
la Jeunesse et des Sports, alors qu'il y avait des possibilités. C'est bien dommage...)
– Echanges avec les dirigeants quant à la baisse des participations aux randonnées du week-end. Le
nombre important d'organisations et de randonnées permanentes dans notre département n'y est sans
doute pas étrangère. Jean-Paul Hauty souhaite aussi sensibiliser les clubs au vieillissement de la
population cyclote et à la « mort » de clubs dans les années à venir.

Sinon, feu vert est donné à Francis pour l'invitation, le bulletin de candidature et pouvoir, le bulletin d'inscription
au repas et la liste des VIP à inviter.

   - Avancement Congrès 2023 – Jean-Michel Autier et Gérald Paillard
Gérald Paillard donne lecture d'un questionnaire qu'il a élaboré afin de connaître les bénévoles prêts à aider
sur les 3 jours que durera le Congrès. Jean-Michel Autier pense qu'il serait bien de lier ce questionnaire avec
les activités codées de l'agenda prévisionnel et de le distribuer en plusieurs exemplaires à tous les clubs lors
de l'AG du CODEP.
Le prochain travail « urgent » est la présentation vidéo de notre département à projeter lors de l'AG de Niort.
L'Office de Tourisme nous mettra à disposition une vidéo touristique sur Troyes et l'Aube. Nous reste à réaliser



celle sur le cyclotourisme dans l'Aube, vidéo ou diaporama qui doit donner envie aux congressistes de venir
pédaler chez nous. Ces deux projections devront durer 15 à 20 mn.
Une réunion spécifique est fixée au mercredi 21 septembre à 9 h 30 à la MAA Schuman. Ordre du jour :
trouver le fil conducteur de la présentation et ce qu'on veut y montrer, et trouver les photos (ce qu'il y a chez
nous qu'on ne voit pas ailleurs).
Gérald Paillard a également demandé deux devis :

– le premier pour 500 bracelets personnalisés qui seront mis au poignet de tous les congressistes : 54 €,
– le second pour 500 T-shirts (60 pour le staff + congressistes de couleur différente) : 5 850 € après une
remise de 30%.

   - Point sur les médaillés – Jean-Michel Autier
Suite au mail envoyé par Jean-Paul Hauty, peu de retour de la part des clubs sur la liste des médaillés dans
l'Aube. Il transmettra tout de même à Jean-Michel ce qu'il a reçu.

   - Point trésorerie – Gérard Faber
En recettes  :

– Reprise par le CCTS du ravitaillement non consommé à la Randonnée de la Barbuise : 28,60 €
Dépenses :

– Salle MDA 3ème trimestre 2022 : 59,85 €
– Remboursement timbres-poste, encre, piles, papier : 62,82 €.

   - Questions diverses :
. Assurance Axa: Gérald Paillard a été contacté par une conseillère AXA qui souhaiterait organiser une soirée
de présentation de ses produits « Epargne et protection ». ???
. Gestes qui sauvent : Jean-Marie Loizon demande s'il est possible de proposer de nouveau aux clubs les
séances sur les gestes qui sauvent. Accord lui est donné pour un nouvel envoi.
. Information : Jean-Michel Autier informe que lors du passage à Troyes du Tour de France féminin, la FFCT a
été représentée sur le stand de la Ville de Troyes et de l'Office du Tourisme.

     - Date de la prochaine réunion – Michèle Marteaux
Lundi 24 octobre 2022 à 10 h – MAA Schuman.

           Le Président du CODEP,         La secrétaire du CODEP,                  
           Gérald PAILLARD                         Michèle MARTEAUX


